
 

 
 
 
 

COMITE DIRECTEUR N°4 – SAISON 2019/2020 

 Lundi 29 juin 2020  

 

PROCES VERBAL 

 
Président : M. LEIRITZ P. 

Présents : Mme GEOFFROY A. - Mme LAMBERT B. - M. BERNARD K. - M. BOURCELOT J. - M. FLAGET C. -                       

M. FLAMERION L. - M. HEUERTZ P. - M. JACOB E. - M. MAIGROT B. - M. MONETTI J. - M. PIOT R. - M. ROZE P. - M. 

SIMON G. - M. TRESSENS L. 

Excusés : M. SCHAEFFER J-J - M. MATHELIN G. 

Assistent : M. GUILLIER E. (Agent administratif) - M. SIMON J. (Agent de développement) 

 

 

Préambule : mot du Président 
 

Le Président Patrick LEIRITZ adresse ses remerciements aux personnes bénévoles du District qui ont 

beaucoup travaillé pendant le confinement. 

Le District a été fermé du 13 mars au 22 juin 2020 avec ensuite une réouverture au public uniquement sur 

rendez-vous. 

Carnet de vie : 
Décès : 

 Rachid ABA 

 Patrice CHEVALIER 

 Laurent DOSSO 

 Paul FLAMERION 

 Bruno MASONI  

 Marius PERROT 

 Père de Yannick DANDRELLE 

Naissance : 

 Myah MAGNIEN (Petite-fille de Brigitte LAMBERT). 

 

Après la diffusion du témoignage de Yannick DANDRELLE, le Président et le Comité Directeur souhaitent  

prompt rétablissement et guérison à tous ceux qui ont été touchés par le coronavirus. 

 



 

 
 
 
 

I. Approbation Procès-Verbal du 17/01/2020 
 

Le PV du 17 janvier 2020 est adopté à l'unanimité. 

 

  

II. Informations Président 
 

1. Gestion période - communication 

Pendant le confinement et la fermeture de District, c’est le bureau restreint du Comité Directeur qui a géré 

l’urgence, la communication auprès des clubs étant assurée par Jordan SIMON. 
 

2. Assemblée Générale FFF  

Vendredi 26 juin, le Président P. LEIRITZ et Jordan Simon ont assisté en visio à l’assemblée Générale de la 

FFF. Le Président dresse un résumé de cette assemblée. 
  

3. Sections Sportives Scolaires 

Pour cette année, un budget a été débloqué par le Conseil Général pour le maintien des sections existantes. 

Une réunion prévue le 2 juillet avec les différents acteurs (District, Conseil Général, Inspection Académique…) aura 

pour but la pérennisation de ces sections.  
 

4. Vie des clubs 

Toutes les démarches concernant la vie des clubs (création, fusion, changement de nom etc…) bénéficient 

d’un report d’un mois. 
 

5. Labels 

Tous les labels jeunes sont prolongés d’un an. 
 

6. Statut de l’arbitrage  

Le statut de l’arbitrage a été arrêté au 31 janvier, l’ensemble des arbitres étant considéré comme ayant 

rempli les conditions en nombre de matches, c’est donc le tableau paru en janvier dernier qui détermine le statut des 

clubs pour la saison 2020-2021. 
 

7. Statut des jeunes 

Le nouveau statut des jeunes est gelé pour encore un an et ne sera applicable qu’à partir de la saison 2021-

2022. En attendant, c’est toujours l’ancien statut qui prévaut.   
 

8. Terrains et installations 

Les délais des dossiers sont repoussés de 6 mois.  
 

9. Examens médicaux arbitres 

En raison des possibles difficultés  pour obtenir un rendez-vous auprès d’un cardiologue, le délai pour les 

examens cardiologiques est exceptionnellement prolongé si besoin au 31 décembre 2020. 



 

 
 
 
 

10. Compétitions : classements – montées/descentes 

Le Président Patrick LEIRITZ salue la réactivité du District et de la Commission Sportive pour faire paraître, 

dès que cela était possible, les différents classements de nos championnats et le tableau des montées et 

descentes de fin de saison. 
 

11. Prolongation des commissions et nouvelle date AG élective 

Les Commissions de District sont prolongées jusqu’à la prochaine Assemblée Générale Elective programmée 

le samedi 21 novembre 2020. 
 

12. Tarifs arbitrage 

Inchangés. 

 

  

III. Bilan de la période écoulée 
 

Les membres du Comité Directeur s’expriment à tour de rôle sur : 

- Leur ressenti relatif à la gestion de la période de crise (décisions et communication) par le bureau 

restreint, 

- La prise de décisions vitales pour la vie du District, 

- Leur ressenti extérieur vis-à-vis des clubs. 

 

 

IV. Reprise d’activité : dé-confinement et mesures sanitaires  
 

Afin de suivre au mieux l’évolution des autorisations de pratiques sur les stades, le District invite le bureau de 

Comité Directeur des clubs à nommer un référent sanitaire.  

Ce référent sanitaire aura pour charge : 

- De régler les actions obligatoires pour l’accueil dans le stade : entrée et sortie, fermeture des 

vestiaires, affichage obligatoire en lien avec la crise sanitaire… 

- La gestion du matériel (ballon, plots…) à désinfecter systématiquement, 

- L’accueil des joueuses et des joueurs (avec leur matériel : sac, gourde…) uniquement (pas les 

parents), avec fourniture de gel pour le lavage des mains… 

Une fiche de renseignement (questionnaire FFF Covid-19, annexe 1) sera à remplir par tous les 

licenciés en complément du questionnaire médical.  

- La communication des différentes mesures aux éducateurs. 

Sous réserve de possibles modifications à venir 

  
Pour le District, le référent sanitaire est Mme Geoffroy Annick. 

 



 

 
 
 
 

V. Accompagnement financier des clubs (annexe 2)  
 

a) Fonds national de solidarité 

Une aide exceptionnelle aux clubs de 10€ par licencié est mise en place pour la nouvelle saison. 

Cette aide se décompose de la façon suivante : FFF 7€, Ligue 1,55€ et District 1,45€ et se fera sous forme de 

crédit sur le compte Footclubs (licences). Elle doit faire l’objet d’une demande sur Footclubs (Questionnaire à 

renvoyer avant le 30/09). 

 

b) Aides supplémentaires du District 

Le District, après accord unanime de son Comité Directeur, met en place un dispositif d’aides 

supplémentaires auprès de ses clubs : 

- Report de l’échéance du 30 juin au 30 septembre, 

- Remboursement de 50% des engagements 2019-2020 (crédit compte club) 

 

 

VI. Accompagnement des clubs : préparation de la nouvelle saison 
 

Compétitions : Eric Guillier présente le Calendrier Général Senior de la saison 2020-2021 (sous 

réserve de modifications), annexe 3. 

Besoins des clubs : suite au questionnaire adressé par la LGEF auprès des clubs du Grand Est, il 

ressort que 65% d’entre eux attendent un soutien en matière d’accompagnement de la part des instances. 

L’analyse plus détaillée des besoins fait ressortir un point majeur : l’aspect financier (aussi bien soucis de 

trésorerie qu’une aide espérée). Le second point est un soutien dans la phase de reprise, accompagnement 

sur le « comment faire », notamment sur la mise en place des mesures sanitaires ou des techniques 

d’entraînement adaptées, sur « comment le faire savoir » pour remettre en place un lien avec les licenciés du 

club au moment où se pose la question du renouvellement des licences. 

Réunions de secteurs : dates à prévoir ainsi que le format et les thèmes (après sondage auprès des 

clubs ?) 

 

 

VII. Recrutement CTD-DAP 
 

Une campagne de recrutement a été ouverte pour le remplacement de notre CTD, Dominique Darosey 

qui intègre la Ligue de Bourgogne Franche Comté. Le Comité Directeur lui souhaite toute la réussite dans ses 

nouvelles fonctions.  

 

 

 

 



 

 
 
 
 

VIII. Renouvellement du parc informatique 
 

Afin de pouvoir utiliser les logiciels nécessaires à leur gestion, l’ensemble des Districts se voit dans 

l’obligation  de renouveler son parc informatique vieillissant ou obsolète. 

Pour répondre à cette exigence, le Comité Directeur donne son accord pour l’achat de 3 PC portables et 4 PC 

fixes. 

 

 

IX. Activité partielle 
 

En conséquence de la crise sanitaire, et suite aux mesures gouvernementales, le District a obtenu 

l’autorisation de mettre tout ou partie de ses salariés en activité partielle du 17 mars au 30 juin. Cette autorisation a 

été prolongée jusqu’au 30 septembre. 

 

 

X. Questions diverses 
 

a) Le Comité Directeur donne son accord pour la fusion des clubs de Le Pailly et Corgirnon Chaudenay sous la 

dénomination de « l’Entente Sportive des 3 Châteaux ». 

 

b) Courriers des clubs du district de la Marne, USS Sermaizienne et USM Somsois, qui demandent à intégrer 

le championnat féminin départemental 2 à 8 : accord du Comité Directeur. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 

 

 

Le secrétaire général         Le président 

Paul ROZE          Patrick LEIRITZ 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 

ANNEXE 1 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 

ANNEXE 2 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 

ANNEXE 3 
 

 

 


